
au 30 juin 2016

Performance des options d'investissement

Catégorie 
d'actifs

Actifs sous 
gestion

Rendement 
T2

Depuis 
début de 
l'année 1 an 5 ans 10 ans

Objectifs à 
long terme

(millions $) (%) (%) (%)

4 7 8 9 10 11
Compte équilibré 1096.3 2.4 1.9 4.4 9.0 6.8 5.3

Indice du compte équilibré (1) 2.4 2.0 3.0 7.8 6.2
Valeur ajoutée 0.0 -0.1 1.4 1.2 0.6

Fonds commun d'actions 601.5 2.6 1.3 4.2 10.3 6.9 6.6

Indice du Fonds commun d'actions (2) 2.5 1.7 2.7 9.1 6.4
Valeur ajoutée 0.1 -0.4 1.5 1.2 0.5

Fonds commun de titres à revenu fixe 377.5 2.8 4.6 5.9 5.6 5.5 3.1
Indice obligataire universel FTSE TMX Canada 2.6 4.0 5.2 5.2 5.6
Valeur ajoutée 0.2 0.6 0.7 0.4 -0.1

Placements alternatifs 258.9 1.4 -0.6 5.1 11.5 3.9 6.1

Indice des placements alternatifs (3) 1.8 0.9 6.1 10.7 8.4
Valeur ajoutée -0.4 -1.5 -1.0 0.8 -4.5

Fonds socialement responsable (FSR) 26.1 2.7 3.3 3.9 7.8 - 5.2

Indice FSR équilibré 3.0 2.6 2.7 7.2 -
Valeur ajoutée -0.3 0.7 1.2 0.6 -

Fonds de marché monétaire 16.8 0.2 0.4 0.8 0.9 1.5 1.6
FTSE TMX Canada Bons du trésor 30 jours 0.1 0.2 0.5 0.8 1.4
Valeur ajoutée 0.1 0.2 0.3 0.1 0.1

* Effectif le 1er octobre 2014, couverture des classes d'actif avec investissements libellé en dollar US et leurs indices.

Les rendements ont été calculés par une firme indépendante et sont exprimés en dollar canadiens, avant frais.
Différents indices de références ont été utilisés pour les termes de 1, 5 et 10 ans, le cas échéant.
(1) 45 % de l'indice du Fonds commun d'actions + 35 % de l'indice obligataire universel FTSE TMX Canada + 20 % de l'indice des placements alternatifs, à

partir du 1er octobre 2012.
(2) 1/3 de l'indice S&P/TSX + 1/3 S&P 500 (50 % couvert) + 1/3 MSCI AC World x US Net, à partir du 1er janvier 2016. 

(3) 40 % (4 % + IPC) + 25 % (2/3 S&P 500 (50 % couvert) + 1/3 MSCI Europe + 3 %) + 35 % (Bons du Trésor américain (50 % couvert) + 5 %), à partir du 1er 

octobre 2014.

Régime de retraite

2016 Taux de rendement annualisés (%)

Depuis janvier 2016, les Placements alternatifs qui incluent les Stratégies à rendement absolu, Sociétés privées et Actifs à rendement
réel ne font plus partie du Fonds commun d'actions. Si vous souhaitez continuer à détenir des placements alternatifs, vous devrez opter
pour le compte équilibré ou les options Cycle de vie. Pour plus d'informations, veuillez consulter le document intitulé "Séparation des
placements alternatifs du Fonds commun d'actions et des options Cycle de vie".
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Options cycle de vie

Rendement des options cycle de vie

Fonds  /  Tranches d'âge
66 ans et 

plus
60 à 65 ans 50 à 59 ans 40 à 49 ans 30 à 39 ans

Moins de 
30 ans

Profil de risque - conservateur
Fonds commun de titres à revenu fixe 65% 65% 50% 40% 30% 20%
Fonds commun d'actions 25% 25% 35% 45% 55% 65%
Placements alternatifs 10% 10% 15% 15% 15% 15%
Répartition A A B C D E

Profil de risque - modéré
Fonds commun de titres à revenu fixe 65% 50% 40% 30% 20% 10%
Fonds commun d'actions 25% 35% 45% 55% 65% 75%
Placements alternatifs 10% 15% 15% 15% 15% 15%
Répartition A B C D E F

Profil de risque - agressif
Fonds commun de titres à revenu fixe 50% 40% 30% 20% 10% 10%
Fonds commun d'actions 35% 45% 55% 65% 75% 75%
Placements alternatifs 15% 15% 15% 15% 15% 15%
Répartition B C D E F F

Performance des options cycle de vie

Répartition A B C D E F

Rendement T2 2.6% 2.5% 2.5% 2.5% 2.5% 2.4%
Depuis début d'année 2016 3.3% 2.7% 2.3% 2.0% 1.7% 1.3%
Rendement annualisé un an 5.4% 5.2% 5.0% 4.8% 4.7% 4.5%

Les rendements sont exprimés en dollar canadien avant frais.

Depuis janvier 2016, les Placements alternatifs qui incluent les Stratégies à rendement absolu, Sociétés privées et Actifs à rendement
réel ne font plus partie du Fonds commun d'actions. Si vous souhaitez continuer à détenir des placements alternatifs, vous devrez opter
pour le compte équilibré ou les options Cycle de vie. Pour plus d'informations, veuillez consulter le document intitulé "Séparation des
placements alternatifs du Fonds commun d'actions et des options Cycle de vie".

Le tableau présente les répartitions par tranches d'âge pour les options cycle de vie disponibles selon les profils de risque ainsi que la 
performance de chacune des combinaison offertes.

Les options cycles de vie on été introduites en 2014 afin d'offrir une alternative pour la construction d'un portefeuille personnalisé selon l'âge 
du membre en utilisant les options d'investissement déjà offertes par le Régime.

Une option cycle de vie offre une répartition des actifs d'investissement qui évolue en fonction de l'âge et de la tolérance au risque du 
membre. 
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Compte équilibré

Performance du compte équilibré

Catégorie 
d'actifs

Actifs sous 
gestion

Rendement 
T2

Depuis 
début de 
l'année 1 an 5 ans 10 ans

Objectifs à 
long terme

(millions $) (%) (%) (%)

4 7 8 9 10 11
Compte équilibré 1096.3 2.4 1.9 4.4 9.0 6.8 5.3

Indice du compte équilibré (1) 2.4 2.0 3.0 7.8 6.2
Valeur ajoutée 0.0 -0.1 1.4 1.2 0.6

Fonds commun d'actions (2) 510.8 2.6 1.3 4.2 10.3 6.9 6.6

Indice du Fonds commun d'actions (3) 2.5 1.7 2.7 9.1 6.4
Valeur ajoutée 0.1 -0.4 1.5 1.2 0.5

Fonds commun de titres à revenu fixe (2) 327.2 2.8 4.6 5.9 5.6 5.5 3.1
Indice obligataire universel FTSE TMX Canada 2.6 4.0 5.2 5.2 5.6
Valeur ajoutée 0.2 0.6 0.7 0.4 -0.1

Placements alternatifs (2) 258.3 1.4 -0.6 5.1 11.5 3.9 6.1

Indice des placements alternatifs (4) 1.8 0.9 6.1 10.7 8.4
Valeur ajoutée -0.4 -1.5 -1.0 0.8 -4.5

(1) 45 % de l'indice du Fonds commun d'actions + 35 % de l'indice obligataire universel FTSE TMX Canada + 20 % de l'indice des placements alternatifs, à partir 

du 1er octobre 2012.

(2) Représente la portion du Fonds commun d'actions, du Fonds commun de titres à revenu fixe et des placements alternatifs détenue dans le Compte équilibré.
(3) 1/3 de l'indice S&P/TSX + 1/3 S&P 500 (50 % couvert) + 1/3 MSCI AC World x US Net, à partir du 1er janvier 2016. 

(4) 40 % (4 % + IPC) + 25 % (2/3 S&P 500 (50 % couvert) + 1/3 MSCI Europe + 3 %) + 35 % (Bons du Trésor américain (50 % couvert) + 5 %), à partir du 1er 

octobre 2014.

Compte équilibré - Politique de répartition des actifs Composition du compte équilibré

Catégorie d'actifs

Répartition 
cible des 

actifs Min Max
(%) (%) (%)

Fonds commun d'actions 45 30 63

Fonds commun de titres à revenu fixe 35 25 55

Placements alternatifs 20 10 40

Compte équilibré 100
* Encaisse inclus dans le fonds commun d'actions, 

le fonds commun de titres à revenu fixe et les 

placements alternatifs

Régime de retraite

Taux de rendement annualisés (%)2016

Répartitio
n actuelle

(%)

100.0

46.6

29.8

23.6

Objectif de placement
Optimiser l’accumulation à long terme du capital en investissant dans le fonds commun d’actions, le fonds commun de titres à revenu fixe
et les placements alternatifs avec une répartition cible des actifs de 45 %, 35 % et 20 % respectivement.

Tolérance au risque
Pour atteindre l’objectif de placement, le compte équilibré accepte un niveau modéré à élevé de volatilité du rendement court terme. La
volatilité du rendement court terme est atténuée par une diversification prudente des actifs.

Style de placement
À l’aide de stratégies de placement actives et passives, les investissements du compte équilibré doivent inclure les classes d’actifs suivantes:
actions canadiennes, actions mondiales, actifs à rendement réel, sociétés privées, stratégies à rendement absolu, autres placements
alternatifs, obligations, encaisse et équivalents de trésorerie.

Le poids des classes d’actifs du portefeuille doit être diversifié par source de rendement, dépendance géographique, secteurs d’activité et
liquidité, conformément à l’énoncé de la politique de placement.

Frais administratifs et de gestion de placement
Les frais administratifs et de gestion des placements sont exprimés en pourcentage des actifs du compte équilibré et étaient 0.90 % en

Actions 
canadiennes, 

14%

Actions 
mondiales, 

32%

Actifs à rendement 
réel, 7%Sociétés privées, 6%

Stratégies à 
rendement 
absolu, 8%

Actifs réels 
inscrits en 
bourse, 2%

Obligations, 
29%

Encaisse*, 2%
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Performance du fonds commun d'actions

Performance du fonds commun d'actions

Catégorie 
d'actifs

Actifs sous 
gestion

Rendement 
T2

Depuis 
début de 
l'année 1 an 5 ans 10 ans

Objectifs à 
long terme

(millions $) (%) (%) (%)
4 7 8 9 10 11

Fonds commun d'actions 601.5 2.6 1.3 4.2 10.3 6.9 6.6

Indice du Fonds commun d'actions (1) 2.5 1.7 2.7 9.1 6.4
Valeur ajoutée 0.1 -0.4 1.5 1.2 0.5

Actions canadiennes 177.2 3.1 5.6 2.6 8.5 7.1

Indice composé S&P/TSX 5.1 9.8 -0.2 4.2 4.9
Valeur ajoutée -2.0 -4.2 2.8 4.3 2.2

Actions mondiales 416.8 2.4 -0.4 3.5 12.0 6.4

Indice d'actions mondiales (2) 1.2 -3.6 -0.5 11.2 6.0
Valeur ajoutée 1.2 3.2 4.0 0.8 0.4

Encaisse, équivalents de trésorerie 7.5 0.7 1.5 7.5 2.0 1.8
FTSE TMX Canada Bons du trésor 30 jours 0.1 0.2 0.5 0.8 1.4
Valeur ajoutée 0.6 1.3 7.0 1.2 0.4

Les rendements ont été calculés par une firme indépendante et sont exprimés en dollar canadiens, avant frais.

Différents indices de références ont été utilisés pour les termes de 1, 5 et 10 ans, le cas échéant.
(1) 1/3 de l'indice S&P/TSX + 1/3 S&P 500 (50 % couvert) + 1/3 MSCI AC World x US Net, à partir du 1er janvier 2016. 

(2) 50 % S&P 500 (50 % couvert) + 50 % MSCI ACWI x US Net, à partir du 1er octobre 2014.

Dix plus importantes sociétes dans le fonds commun d'actions Composition du fonds commun d'actions

Nom
Valeur 

marchande

% du Fonds 
commun 
d'actions

% du 
compte 

équilibré
(millions $)

TORONTO DOMINION BANK 6.8 1.13% 0.53%
CANADIAN NATIONAL RAILWAY CO 6.6 1.10% 0.51%
EXXON MOBIL CORP 6.6 1.10% 0.51%
COCA-COLA CO/THE 5.6 0.93% 0.43%
ROCHE HOLDING AG 5.5 0.91% 0.43%
PROCTER & GAMBLE CO/THE 5.5 0.91% 0.43%
MERCK & CO INC 5.5 0.91% 0.42%
MICROSOFT CORP 5.4 0.90% 0.42%
SUNCOR ENERGY INC 5.3 0.89% 0.41%
ROYAL BANK OF CANADA 4.8 0.80% 0.37%

Régime de retraite

Taux de rendement annualisés (%)2016

Depuis janvier 2016, les Placements alternatifs qui incluent les Stratégies à rendement absolu, Sociétés privées et Actifs à rendement
réel ne font plus partie du Fonds commun d'actions. Si vous souhaitez continuer à détenir des placements alternatifs, vous devrez opter
pour le compte équilibré ou les options Cycle de vie. Pour plus d'informations, veuillez consulter le document intitulé "Séparation des
placements alternatifs du Fonds commun d'actions et des options Cycle de vie".

Objectifs de placement
Procurer l’accumulation à long terme du capital et du revenu en investissant dans un portefeuille diversifié d’actions canadiennes et 
d’actions mondiales.

Tolérance au risque
Pour atteindre les objectifs de placement, le fonds commun d’actions accepte un niveau élevé de volatilité du rendement court terme qui 
est atténué par diversification.

Style de placement
À l’aide de stratégies de placement actives et passives, les investissements dans le fonds commun d’actions doivent inclure les classes 
d’actifs suivantes: actions canadiennes, actions américaines, actions étrangères, actions mondiales, encaisse et équivalents de trésorerie. 
Les investissements peuvent être effectués directement ou par le biais de fonds communs de placement, de fonds mutuels investissant 
dans une ou plusieurs de ces classes d’actifs. Le poids des classes d’actifs du portefeuille doit être diversifié par source de rendement, 
dépendance géographique, secteurs d’activité et liquidité, conformément à l’énoncé de la politique de placement. 

Frais administratifs et de gestion de placement
Les frais administratifs et de gestion de placement sont exprimés en pourcentage des actifs du fonds commun d’actions et étaient 1.08 % 
en 2015 (0.63 % en excluant les frais des gestionnaires de placements alternatifs).

Actions 
canadiennes, 

30%

Actions 
mondiales, 69%

Encaisse, équivalents 
de trésorerie, 1%
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Fonds commun de titres à revenu fixe

Performance du fonds commun de titres à revenu fixe

Catégorie d'actifs

Actifs 
sous 

gestion
Rendement 

T2

Depuis 
début de 
l'année 1 an 5 ans 10 ans

Objectifs 
à long 
terme

(millions $) (%) (%) (%)
4 7 8 9 10 11

Fonds commun de titres à revenu fixe 377.5 2.8 4.6 5.9 5.6 5.5 3.1

Indice obligataire universel FTSE TMX Canada 2.6 4.0 5.2 5.2 5.6
Valeur ajoutée 0.2 0.6 0.7 0.4 -0.1

Les rendements ont été calculés par une firme indépendante et sont exprimés en dollar canadiens, avant frais.

Différents indices de références ont été utilisés pour les termes de 5 et 10 ans, le cas échéant.

Dix plus importantes sociétes dans le fonds commun de titres à revenu fixe

Nom

Valeur 
marchand

e

% du Fonds 
commun à 
revenu fixe

% du 
compte 

équilibré

(millions $)

PH&N MORTGAGE PENSION TRUST 5.8 1.53% 0.46%
GOVERNMENT OF CANADA 3.500% 01-DEC-2045 SER ZS68 5.5 1.45% 0.43%
ROYAL BANK OF CANADA VAR RT 23-MAR-2020 SER CB19 5.3 1.40% 0.42%
PROV OF ONTARIO 3.450% 02-JUN-2045 BDS 4.7 1.25% 0.37%
PROV OF QUEBEC 5.000% 01-DEC-2041 MTN 4.6 1.22% 0.37%
GOVERNMENT OF CANADA 3.250% 01-JUN-2021 SER ZJ69 4.5 1.20% 0.36%
METROPOLITAN LIFE GLOBAL FDG I 3.107% 16-APR-2021 1 4.0 1.06% 0.32%
BUNDESOBLIGATION REGS 1.000% 02/22/2019 4.0 1.05% 0.31%
ALTAGAS LTD 4.600% 15-JAN-2018 MTN 3.9 1.03% 0.31%
COMINAR REAL ESTATE INVT TR 4.164% 01-JUN-2022 3.6 0.95% 0.28%

Régime de retraite

2016 Taux de rendement annualisés  (%)

Composition du fonds commun de titres à 
revenu fixe

Objectifs de placement
Procurer une source de revenu d’intérêts prévisible, atténuer la volatilité des rendements des placements et fournir une couverture contre la
déflation en investissant dans un portefeuille diversifié principalement de titres canadiens à revenu fixe et à taux variable. Les obligations à
rendement réel peuvent être utilisées pour se prémunir contre l’inflation.

Tolérance au risque
Pour atteindre les objectifs de placement, le fonds commun de titres à revenu fixe accepte un degré modéré de volatilité du rendement à court terme.

Style de placement
À l’aide de stratégies de placement actives et passives, les investissements dans le fonds commun de titres à revenu fixe doivent inclure les classes
d’actifs suivantes: obligations de sociétés et de gouvernement, obligations à rendement réel, prêts hypothécaires, encaisse et équivalents de
trésorerie. Les investissements peuvent être effectués directement ou par le biais de fonds communs de placement, de fonds mutuels investissant
dans une ou plusieurs de ces classes d’actifs.

Le poids des classes d’actifs du portefeuille doit être diversifié par source de rendement, dépendance géographique, secteurs d’activité et liquidité,
conformément à l’énoncé de la politique de placement.

Frais administratifs et de gestion de placement
Les frais administratifs et de gestion de placement sont exprimés en pourcentage des actifs du fonds commun de titres à revenu fixe et étaient 0.48 %
en 2015.

Obligations 
fédérales, 

25%

Obligations 
provinciales, 

20%

Obligations 
municipales, 11%

Obligations de 
sociétés, 35%

Hypothèques, 
9%
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Performance des placements alternatifs

Performance des placements alternatifs

Catégorie 
d'actifs

Actifs sous 
gestion

Rendement 
T2

Depuis 
début de 
l'année 1 an 5 ans 10 ans

Objectifs à 
long terme

(millions $) (%) (%) (%)
4 7 8 9 10 11

Placements alternatifs 258.9 1.4 -0.6 5.1 11.5 3.9 6.1

Indice des placements alternatifs (1) 1.8 0.9 6.1 10.7 8.4
Valeur ajoutée -0.4 -1.5 -1.0 0.8 -4.5

Les rendements ont été calculés par une firme indépendante et sont exprimés en dollar canadiens, avant frais.

Différents indices de références ont été utilisés pour les termes de 5 et 10 ans, le cas échéant.
(1) 40 % (4 % + IPC) + 25 % (2/3 S&P 500 (50 % couvert) + 1/3 MSCI Europe + 3 %) + 35 % (Bons du Trésor américain (50 % couvert) + 5 %), à partir du 1er octobre 20

Stratégies dans les placements alternatifs

Stratégie
Valeur 

marchande
(millions $)

Stratégies à rendement absolu 89.4
Actifs réels (immobilier et infrastructure) 73.9
Portefeuille de sociétés privées 64.1
Actifs réels inscrits en bourse 21.0
Encaisse, équivalents de trésorerie 10.6

Régime de retraite

Depuis janvier 2016, les Placements alternatifs qui incluent les Stratégies à rendement absolu, Sociétés privées et Actifs à rendement réel
ne font plus partie du Fonds commun d'actions. Si vous souhaitez continuer à détenir des placements alternatifs, vous devrez opter pour le
compte équilibré ou les options Cycle de vie. Pour plus d'informations, veuillez consulter le document intitulé "Séparation des placements
alternatifs du Fonds commun d'actions et des options Cycle de vie".

2016 Taux de rendement annualisés (%)

Composition des placements alternatifs

Objectifs de placement
Procurer l’accumulation à long terme du capital et du revenu en investissant dans un portefeuille diversifié de placements alternatifs.

Tolérance au risque
Pour atteindre les objectifs de placement, les placements alternatifs acceptent un niveau modéré à élevé de volatilité du rendement court 
terme qui est atténué par diversification.

Style de placement
Les investissements dans les placements alternatifs doivent inclure les classes d’actifs suivantes: actifs à rendement réel (immobilier et 
infrastructure), des actifs réels inscrits en bourse, des sociétés privées et des stratégies à rendement absolu, encaisse et équivalents de 
trésorerie. Les investissements peuvent être effectués directement ou par le biais de fonds communs de placement, de fonds mutuels 
investissant dans une ou plusieurs de ces classes d’actifs. Le poids des classes d’actifs du portefeuille doit être diversifié par source de 
rendement, dépendance géographique, secteurs d’activité et liquidité, conformément à l’énoncé de la politique de placement. 

Frais administratifs et de gestion de placement
Les frais administratifs et de gestion de placement sont exprimés en pourcentage des actifs du fonds commun d’actions et étaient 2.12 % 
en 2015.

Stratégies à 
rendement 

absolu, 34%

Actifs réels 
(immobilier et 

infrastructure), 29%

Portefeuille de 
sociétés privées, 

25%

Actifs réels 
inscrits en 
bourse, 8%

Encaisse, 
équivalents 

de …
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Fonds socialement responsable (‟FSR”)

Performance du fonds socialement responsable (‟FSR”)

Catégorie 
d'actifs

Actifs sous 
gestion

Rendement 
T2

Depuis 
début de 
l'année 1 an 5 ans 10 ans

Objectifs à 
long terme

(millions $) (%) (%) (%)
4 7 8 9 10 11

Fonds socialement responsable (FSR) 26.1 2.7 3.3 3.9 7.8 - 5.2

Indice FSR équilibré 3.0 2.6 2.7 7.2 -
Valeur ajoutée -0.3 0.7 1.2 0.6 -

Dix plus importants titres dans le FSR Composition du fonds FSR

Nom
Valeur 

marchande
% du       
FSR

(millions $)

Government of Canada 0.750% Mar 1 2021 0.88 3.4%
Royal Bank of Canada 0.65 2.5%
Toronto-Dominion Bank 0.59 2.2%
Province of Ontario 7.600% Jun 2 2027 0.58 2.2%
Bank of Nova Scotia 0.42 1.6%
Intuit Inc. 0.36 1.4%
UnitedHealth Group Incorporated 0.35 1.3%
International Flavors & Fragrances Inc. 0.34 1.3%
Danaher Corp. 0.34 1.3%
First Republic Bank 0.33 1.3%

Régime de retraite

2016 Taux de rendement annualisés  (%)

Les rendements ont été calculés par une firme indépendante et sont exprimés en dollar canadiens, avant frais.

Objectif de placement
Optimiser l’accumulation à long terme du capital tout en intégrant une philosophie fondée sur la responsabilité sociale.

Tolérance au risque
Pour atteindre l’objectif de placement, le fonds socialement responsable accepte un niveau modéré à élevé de volatilité du rendement 
court terme. 

Style de placement
Les investissements dans le fonds socialement responsable doivent inclure les classes d’actifs suivantes: actions canadiennes, actions 
américaines, actions étrangères, obligations, encaisse et équivalents de trésorerie. Les investissements peuvent être effectués 
directement ou par le biais de fonds communs de placement, de fonds mutuels investissant dans une ou plusieurs de ces classes d’actifs.

Le poids des classes d’actifs du portefeuille doit être diversifié par source de rendement, dépendance géographique, secteurs d’activité et 
liquidité, conformément à l’énoncé de la politique de placement. 

Frais administratifs et de gestion de placement
Les frais administratifs et de gestion de placement sont exprimés en pourcentage des actifs du fonds socialement responsable et étaient 
0.47 % en 2015.

Actions 
canadiennes, 

31%

Actions 
américaines

, 18%Actions 
étrangères, 12%

Titres 
canadiens de 
revenu fixe, 

37%

Encaisse et 
équivalents de 
trésorerie, 2%
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Fonds de marché monétaire

Performance du fonds de marché monétaire

Catégorie 
d'actifs Actifs sous gestion

Rendement 
T2

Depuis début 
de l'année 1 an 5 ans 10 ans

Objectifs à 
long terme

(millions $) (%) (%) (%)
4 7 8 9 10 11

Fonds de marché monétaire 16.8 0.2 0.4 0.8 0.9 1.5 1.6
FTSE TMX Canada Bons du trésor 30 jours 0.1 0.2 0.5 0.8 1.4
Valeur ajoutée 0.1 0.2 0.3 0.1 0.1

Dix plus importants titres dans le fonds de marché monétaire Composition du fonds de marché monétaire

Nom
Valeur 

marchande

% du fonds de 
marché 

monétaire
(millions $)

2016/07/04 Repurchase Agreement due 07/04/2016 Government of Canada 0.48 1.27 7.6%
2016/07/18 OMERS Finance Trust 0.21 1.3%
2016/08/02 Banque de Montréal 2.960% 0.21 1.2%
2016/08/02 Toronto-Dominion Bank (The) 2.948% 0.21 1.2%
2017/06/08 Bank of Nova Scotia (The) 4.100% 0.19 1.2%
2017/04/13 Royal Bank of Canada 2.580% 0.19 1.1%
2017/02/09 Wells Fargo Canada Corporation 2.774% 0.19 1.1%
2016/11/08 Bank of Nova Scotia (The) 2.100% 0.19 1.1%
2016/11/23 GE Capital Canada Funding Company 3.350% 0.18 1.1%
2017/04/13 National Bank of Canada 2.019% 0.18 1.1%

Régime de retraite

2016 Taux de rendement annualisés  (%)

Les rendements ont été calculés par une firme indépendante et sont exprimés en dollar canadiens, avant frais.

Objectifs de placement
Les objectifs de placement du fonds de marché monétaire est de préserver le capital, procurer des rendements stables et préserver la liquidité.

Tolérance au risque
Pour atteindre les objectifs de placement, le fonds de marché monétaire n’accepte qu’une faible volatilité des rendements à court terme.

Style de placement
Les investissements dans le fonds de marché monétaire doivent inclure les classes d’actifs suivantes: encaisse, équivalents de trésorerie et obligations. 
Les investissements peuvent être effectués directement ou par le biais de fonds communs de placement, de fonds mutuels investissant dans une ou 
plusieurs de ces classes d’actifs.

Le poids des classes d’actifs du portefeuille doit être diversifié par source de rendement, dépendance géographique, secteurs d’activité et liquidité, 
conformément à l’énoncé de la politique de placement. 

Frais administratifs et de gestion de placement
Les frais administratifs et de gestion de placement sont exprimés en pourcentage des actifs du fonds de marché monétaire et étaient 0.37 % en 2015.

Bons du trésor émis 
par le 

gouvernement, 4%

Acceptations 
bancaires 

canadiennes, 
19%

Papier 
commercial 

émis par des 
sociétés, 48%

Titres à revenu 
fixe, 20%

Mises en 
pension, 9%


